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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté n°                                             du 24 novembre 2023

Objet : Modification des statuts de la communauté de communes Aveyron Bas
Ségala Viaur (siège social).

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième partie, livre I et livre II titre I ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2001-2749 du 28 décembre  2001 autorisant  la  création de la  communauté de
communes Aveyron Ségala Viaur ;

VU l'arrêté préfectoral n°2006-230-10 du 18 août 2006 portant modification des statuts de la communauté de
communes Aveyron Ségala Viaur et définition de l'intérêt communautaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-001-0003 du 1er avril 2015 portant modification des statuts de la communauté
de communes Aveyron Ségala Viaur ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-231-001 du 18 août 2016 portant extension de périmètre de la communauté de
communes Aveyron Ségala Viaur à la commune de Le Bas Ségala à compter du 1er janvier 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2017-08-10-001 du 10 août 2017 portant modification de la dénomination de la
communauté de communes Aveyron Ségala Viaur ;

VU l’arrêté préfectoral  n°12-2020-11-27-001 du 27 novembre 2020 portant modification des statuts de la
communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2021-02-04-003  du  4  février  2021 portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2021-02-15-005  du  15  février  2021 portant  modification  des  statuts  de  la
communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur du
22 juin 2023 approuvant la modification des statuts de la communauté de communes ;
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Vu la délibération du conseil municipal de :

- La Capelle Bleys
- La Salvetat-Peyralès
- Le Bas Ségala
- Lescure-Jaoul
- Prévinquières
- Rieupeyroux
- Tayrac

du 30 octobre 2023
du 7 septembre 2023
du 8 septembre 2023
du 25 septembre 2023
du 19 septembre 2023
du 11 septembre 2023
du 13 septembre 2023

approuvant  la  modification  des  statuts  relative au changement  du siège social  de  la  communauté  de
communes Aveyron Bas Ségala Viaur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

- A R R E T E -

Article  1 :  L'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  n°20012749  du  28  décembre  2001  portant  création  de  la
communauté de communes Aveyron Ségala Viaur est modifié comme suit :

Le siège social de la communauté de communes est fixé au 3 rue du Balat – 12240 RIEUPEYROUX.

Article 2 : Les statuts modifiés et approuvés sont annexés au présent arrêté.

Article 3     : La secrétaire générale de la Préfecture, le sous-préfet de Villefranche de Rouergue, le président de la
communauté Aveyron Bas Ségala Viaur et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 24 novembre 2023

Charles GIUSTI
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